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1. CONTEXTE

À certains principes directeurs :

Les arts visuels et la culture ont une incidence directe sur la qualité de vie des citoyens;

culture boisbriannaise;
La culture est une dimension essentielle au développement durable de notre société.

Depuis quelques années, la Ville de Boisbriand démontre la volonté de développer une collection
municipale la vitalité artistique

2. OBJECTIFS

, la Ville de Boisbriand vise à :

Soutenir et encourager le travail des artistes émergents et professionnels;

participer à la démocratisation artistique et culturelle;

;
artistiques et culturels sur son territoire.

3. PROCÉDURES DE SÉLECTION

3.1 Comité de sélection 

Le comité de sélection est composé de 6
personnes:

1. Une personne membre du conseil municipal;
2. La personne au poste de bibliothécaire en chef;
3. La personne au poste de régisseur vie culturelle;
4. Une personne membre du comité Arts et Culture;
5. Deux personnes expertes en arts visuels.

Les membres du comité de sélection ne peuvent être liés directement 



4

Le mandat des personnes au point 4 et 5 est 

3

Les membres du comité doivent tenir compte de plusieurs éléments dans leur processus de 
e repose sur les critères suivants : 

La démarche artistique;
;

Le form
;

aucune 
reproduction);

;
Les possibilités de diffusi ;

3.3 Critères éliminatoires

Les membres du comité doivent également tenir compte des critères ci-dessous afin de refuser un 
: 

Duplication, reproduction, copie ou lithographie non numérotée;
Oeuvre en mauvais état;

ration élevés;
;

Exigences du vendeur ou du donateur;

3.4

Une 
dossier. La décision 

est sans appel. Le service des loisirs communiquera avec les personnes dont les dossiers sont retenus. 
Une lettre sera envoyée aux personnes dont la 
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4.

4.1

Toutes les offres et recommandations sont acheminées au Une 
acquisition peut se faire via un don, un legs ou un achat. 

4.2 

Les artistes peuvent déposer
présentation prévu à cet effet, et remettre un dossier de présentation comprenant les éléments 
suivants :

Un curriculum vitae récent, incluant son nom et ses coordonnées;
;

Des photographies (haute résolution) , en vue rapprochée et 
avec encadrement;
La fiche le titre, le prix de vente demandé, le médium, les
dimensions et la date de réalisation;

;
Une évaluation de la juste valeur marchande pourrait être demandée.

5. GESTION ET DIFFUSION 

La une sélection cs 
appartenant à la Ville et accessibles à la population.  
compléter le dossier et inscrire la nouvelle acquisition au sein de la collection de la Ville. 

Tous les dossiers doivent inclure :

candidatures;

Un numéro 

6.

se réserve le droit de recommander au conseil municipal 
:
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statut légal);
re restaurée;

, perdue ou volée. 

es 
ayants droits e ou donateur, 
remise à une institution culturelle, vendue aux enchères publiques ou en derniers recours, être détruite. 

obation. 

7.

à respecter la -42)

:

lisation initiale;


